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3 Les bugnes,  
une tradition 
fontainoise
 samedi 15 février 

Parmi les événements dédiés 
aux séniors fontainois, les 
plus gourmands apprécient la 
distribution de bugnes à la salle 
des fêtes et à la maison des 
loisirs et de la culture (MLC). 
Environ 500 personnes au total 
ont ainsi été accueillies pour un 
instant convivial et gourmand 
autour d’un café. Un bon moyen 
pour nos anciens de rompre 
l’isolement et de renforcer les 
liens entre habitants le temps 
d’une matinée.

1 Un nouveau 
Conseil municipal 
des enfants plein 
de projets
 samedi 7 décembre 

La cérémonie plénière 
d’installation des nouveaux 
élus du Conseil municipal des 
enfants a eu lieu dans la Salle 
du Conseil. Douze enfants et 
deux suppléants, paritairement 
issus de chacune des deux 
écoles de la Ville, ont ainsi été 
mis en place pour deux années. 
Après une courte campagne 
électorale, les jeunes Fontainois 
de CM1 et CM2 ont voté pour 
élire leurs représentants. Tous 
les écoliers ont été amenés à 
découvrir le fonctionnement 
d’une élection, et ainsi à se 
familiariser avec les valeurs 
citoyennes et démocratiques. 
Les nouveaux élus vont devoir 
maintenant commencer  
à réfléchir à des propositions  
de projets, avant de les mettre 
en œuvre. À suivre donc !

2 Une cérémonie 
empreinte 
d’émotion
 samedi 11 janvier 

Comme tous les ans, la 
cérémonie des vœux du maire 
a permis aux élus du Conseil 
municipal de réunir les nombreux 
acteurs locaux et habitants pour 
un rendez-vous placé sous  
le signe de la reconnaissance. 
Après les discours du maire 
Thierry Pouzol et de la première 
adjointe Sandra Emmanuel,  
le Théâtre des bords de Saône 
a proposé une représentation 
unique aux Fontainois. Les 
comédiens Sylvie et Nicolas ont 
ainsi mis en scène et interprété  
à leur façon le mot « Merci ».

samedi 7 décembre

Le traditionnel défilé des illuminations a attiré de très 
nombreux Fontainois au départ de la Place Carnot. 
Plus de 1000 personnes dont environ 350 enfants 
avec leur lampion ont déambulé en suivant 
un cortège animé par la Compagnie Fartfeulu. 
L’événement a tenu toutes ses promesses : festif  
et poétique sous la conduite d’artistes haut-perchés, 
gourmand et convivial grâce aux dégustations 
proposées par les commerçants et le repas du comité 
des fêtes. Le clou du spectacle, tout feu tout flamme, 
a permis de terminer chaleureusement les festivités ! 

Des illuminations féériques
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Lors de la 
traditionnelle 
cérémonie des 

vœux, j’ai fait part 
au nom du Conseil 
municipal de notre 
reconnaissance à tous 
les acteurs locaux, 
engagés au quotidien 
pour l’intérêt général. 
Dire « merci », ce mot 
simple qui pourtant 
incarne une profonde  
et sincère gratitude,  
à tous ceux qui 
donnent du sens  
à notre société,  
à notre vie, à notre 
ville. Pour faire écho  
au dossier abordé lors 
du premier numéro  
de ce magazine en 
mars 2015, nous 
avons souhaité 
revenir sur les 
médiathèques,  
cinq ans après  
leurs inaugurations.  
Ce choix montre 
bien l’attachement 
constant du Conseil 
municipal à l’accès  
à la culture pour tous.

ÉDITO 
Un « merci »  
plein de sens
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INSTANTANÉS

Maire de  
Fontaines-sur-Saône

Moment de partage 
intergénérationnel

Le jeudi 16 janvier, le rendez-vous mensuel « Autour d’un café » a été 
un moment à part : des élèves de CM1 de l’école Rêves en Saône ont 
été invités à rencontrer les seniors pour une après-midi de partage 
à la Maison des Loisirs et de la Culture. Ils ont participé à un atelier 
d’arts plastiques par binôme senior-enfant. Les enfants avaient 
également préparé chansons et gâteaux. Un moment apprécié qui 
peut faire naître des correspondances entre enfant et aîné.

LE SPECTACLE DE NOËL  
DES ENFANTS

L’inscription est gratuite pour 
déballer c’est-à-dire y vendre 
ses affaires ! Tout le monde a 
des placards encombrés à vider, 
non ? Et vendre plutôt que jeter 
permet de faire des heureux qui 
réalisent de bonnes trouvailles 
tout en diminuant nos déchets : 
vive la seconde main ! C’est aussi 
l’occasion de voir le quartier 
s’animer et ainsi faire de belles 
rencontres entre voisins.

Ce vide-grenier est co-organisé 
par la Ville, Lyon Métropole 
Habitat et des habitants du 
quartier.

Il y a des traditions très attendues et celles de Noël pour les enfants 
en premier lieu ! À Fontaines-sur-Saône, tous les enfants du CP au 
CM2 apprécient chaque année un spectacle de Noël offert par la 
Ville. 370 élèves des deux écoles élémentaires ont donc assisté à 
leur spectacle de Noël avant les vacances de fin d’année, dans une 
ambiance survoltée ! Pour sûr que la représentation de la compagnie 
Pare choc et son histoire aux multiples rebondissements leur a plu.

La 3e édition du 
vide-grenier des 

Marronniers
aura lieu 

le 13 juin 2020  
sur le city stade de 

la résidence des 
Marronniers. 

Vide-grenier 
le grand déballage ! 

→  pour vous inscrire à partir  
du 18 mai : 

anouslesmarronniers@gmail.com 
Plus d’informations auprès de 
l’agent de développement local :  
Edwige Fabre au 07 52 63 69 62
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GRAND ANGLE
Poussez les portes de  

la Maison des Curiosités 
La Maison des Curiosités - médiathèque de Fontaines-sur-Saône - porte 

bien son nom. Elle se fréquente sur deux sites de proximité dans le 
Centre et aux Marronniers. Avec un fonds documentaire riche et varié, 

du roman au DVD en passant par la BD ou les titres de presse, sans 
oublier les usages numériques… Bienvenue aux curieux ! 

LE MOT DES MÉDIATHÉCAIRES : 
ANNE VIARD ET MONIQUE DUMONT

Nous faisons de l’éveil des tout-petits avec des tapis de 
lecture ou des séances de lecture, en lien avec les crèches 
et le Relais des Assistantes Maternelles (RAM).
Nous accueillons les élèves des écoles primaires : chaque 
classe vient une fois par mois pendant une heure, 
chaque enfant emprunte, jusqu’au mois d’après, un livre 
soigneusement choisi. Les enfants adorent venir à la 
médiathèque !
Nous aimons quand les enfants et les tout-petits viennent, 
ce sont des moments exceptionnels qui donnent sens à 
notre métier. Recevoir le public est très agréable également, 
nous avons un très bon contact avec les Fontainois, il y a 
un noyau d’habitués. Nous avons parfois des personnes 
qui venaient petits et qui reviennent une fois parents avec 
leurs enfants : une médiathèque, c’est un lieu de mixité et 
de lien intergénérationnel.
Nous choisissons les livres que nous faisons entrer dans le 
fonds documentaire, pour les romans adultes via un comité 
de lecture avec les abonnés - que nous commandons à la 
librairie de Fontaines. Et un autre comité Jeunesse avec le 
réseau des bibliothécaires du Val de Saône. 
On participe aussi au prix des lecteurs de la Fête du livre 
de Bron avec nos abonnés : le prix Summer.

Des espaces à vivre
Les locaux sont récents (2015-2016) et contemporains, conçus comme 
de véritables espaces de vie. Résolument, les 220 m2 dans le Centre et 
les 250 m2 aux Marronniers invitent le public à flâner et à s’installer à sa 
guise… Un espace multimédia, des assises pour la lecture, des bornes 
audio sont autant d’espaces à vivre, en quête de connaissances, de 
nouveautés ou de divertissement.
Mais que seraient ces lieux sans les deux médiathécaires (cf. encadré 
ci-contre) qui orientent et conseillent au besoin grâce à leur sens de 
l’accueil et de l’écoute. Elles font vivre le fonds documentaire comme les 
lieux en partageant leur passion et leurs connaissances. Elles organisent 
également des rendez-vous sur les deux sites : des contes pour les 
enfants, des café-concerts en partenariat avec l’École de musique ou des 
lectures à destination des scolaires. L’éveil des tout-petits est également 
de mise avec des outils adaptés. Elles collaborent aussi avec d’autres 
médiathèques comme lors du festival Japonisme sur Saône de Neuville-
sur-Saône où des ateliers Origami et Mangas ont été proposés dans la 
commune. Une intercommunalité sur le Val de Saône déjà engagée avec 
un mouvement concerté entre les professionnels et les élus.

En avant la culture !
L’accès à la culture pour tous prend tout son sens avec cet 
esprit d’ouverture mais également une large offre documentaire  
(cf. chiffres ci-contre). Et pour les adeptes des livres numériques, il y a 
même des liseuses disponibles à l’emprunt. Un partenariat avec la 
Métropole de Lyon donne accès à certaines ressources documentaires 
complémentaires appartenant à la Bibliothèque Municipale de Lyon 
(BML) : il est possible de réserver et faire venir quelques ouvrages 
jusqu’à Fontaines-sur-Saône. Les abonnés ont également accès 
au « Kiosk » de la BML, soit 400 titres de presse dématérialisés 
(magazine généralistes ou spécialisés, quotidiens régionaux, nationaux  
ou étrangers, hebdomadaires et mensuels).

1 2
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Nous avons parfois des
personnes qui venaient
petits et qui reviennent
une fois parents avec leurs
enfants : une médiathèque
c’est un lieu de mixité et
de lien intergénérationnel.
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À noter enfin, la Maison des Curiosités est « accessible » tous les jours 
sur Internet. Un site dédié avec un espace « abonnés » permet aux 
utilisateurs de sélectionner et de réserver les ouvrages, mais aussi de 
rester informé des nouveautés comme des activités proposées.

→ mediatheques.fontaines-sur-saone.fr

300 DVD

livres
abonnés

personnes
accueillies

300 CD

périodiques

nouveaux abonnés

lors des animations proposées

20

981
56

0

26 303
PRÊTS EFFECTUÉS

4 ORDINATEURS

2 TABLETTES

4 LISEUSES

INFORMATIONS PRATIQUES 

Maison des Curiosités 
"Centre" 
56 rue Gambetta 
04 78 22 61 58

Lun. Fermé
Mar. 15h30-18h30 
Mer.  9h-12h  14h-18h30 
Jeu.  15h30-17h 
Ven.  Fermé 
Sam. 9h-12h 
Dim. Fermé

TARIFS ANNUELS

Fontainois et scolaires : gratuit
Public extérieur : - de 18 ans : 5€
Adulte : 15€
Famille : 20€

Maison des Curiosités 
"Marronniers" 
22, rue Ampère
04 78 23 46 44

Lun. 14h-17h
Mar. 9h-12h
Mer. 14h-18h30 
Jeu. Fermé 
Ven. 14h-18h30
Sam. Fermé
Dim. Fermé

1   La Maison des Curiosités 2   Anne Viard et Monique 
Dumont

3   Les enfants à la Maison 
des Curiosités

3

dont 

235
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L’actu croisée : Grand Lyon Métropole / Fontaines-sur-Saône

AGENDA

La première édition du festival « Saône en scènes » a été un vrai succès ! Durant tout 
le mois de novembre dernier, une programmation de choix a été proposée sur les 
douze communes participantes du Val de Saône. Un évènement qui a pu voir le 

jour grâce à leur investissement mais aussi à l’aide des subventions de la Métropole de 
Lyon et de la Région Auvergne Rhône-Alpes. Le bilan parle de lui-même : un taux global 
de participation de 70%, avec près de 1600 spectateurs, qui confirme l’applaudimètre. 
Deux spectacles ont même été joués à guichets fermés : celui de Quincieux pour le 
jeune public et celui de Fontaines-sur-Saône qui avait l’honneur d’accueillir le spectacle 
de clôture (Les fourberies de Scapin - texte classique- dans une mise en scène drôle et 
loufoque). Preuve en est que la culture en proximité trouve son public, l’inverse est vrai 
aussi avec ce nouveau rendez-vous… Car il se murmure que fort de ce succès, une nou-
velle édition devrait être organisée

Le premier festival  
Saône en scènes

NUITS SONORES
Pour cette 18e édition, les Nuits Sonores 
proposent, comme chaque année, une 
programmation de choix. Des musiques 
indépendantes très technos et particu-
lièrement explosives seront à l’honneur. 
L’évènement revient sur son site embléma-
tique : les anciennes usines Fagor-Brandt. 
Le site combine les espaces scénographiés 
de 3 scènes (dont une halle avec scène 
centrale) et de nombreux lieux de convivia-
lité. Venez vibrer au son d’une quarantaine 
d'artistes.

Du mardi 19 au dimanche 24 mai 2020
→ www.nuits-sonores.com

FESTIVAL QUAIS DU POLAR 
Le festival Quais du Polar est devenu le 
rendez-vous incontournable du genre polar 
en France. Cette 16e édition sera l’occasion 
d’apporter un éclairage sur “les autres 
Amériques” : la diversité des peuples 
américains, les minorités parfois incom-
prises, les oubliés du rêve américain…  
La gastronomie sera également au cœur de 
cette programmation. Roman, BD, série TV, 
cinéma, tables rondes, rencontres et autres 
se tiendront pendant les 3 jours du festival !

Du 3 au 5 avril 2020
→ www.quaisdupolar.com

COURIR POUR ELLES 
Pour sa 11e édition, la grande mobilisation 
solidaire et caritative Courir pour elles 
revient ! Au programme des animations 
sportives pour un moment de partage et de 
convivialité. Pour rappel, l’association, du 
même nom, contribue à la lutte contre les 
cancers féminins par la prévention et l’amé-
lioration de la qualité de vie des femmes en 
soins.

Le 17 mai 2020 au Parc de Parilly – Bron 
→ www.courirpourelles.com
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→ www.grandlyon.com/planclimat

La Ville s’engage à nouveau aux côtés de la Métropole dans le cadre du nouveau 
Plan Climat 2020-2030. Le Plan Climat Air Énergie Territorial (PCAET) est le nom 
exact de ce document stratégique qui définit les actions à mettre en œuvre pour 
réduire les émissions de gaz à effet de serre et adapter le territoire aux effets du 
réchauffement climatique. Les grandes thématiques d’actions sont les déplace-
ments, l’industrie, l’habitat ou encore l’énergie. 

La commune mène des actions dans ce cadre avec le développement des 
modes doux à travers de nouvelles pistes cyclables ou encore l’extension des 
Vélo’v jusqu’à Fontaines-sur-Saône. La part des déplacements à vélo sur la 
Métropole a ainsi été multipliée par quatre. La gestion des espaces verts est 
aussi concernée avec la plantation de 25 arbres qui ont permis de diminuer les 
îlots de chaleur urbains dans le centre-ville réaménagé. Enfin, l’installation d’un 
éclairage public plus économe fait partie des actions entreprises en faveur du 
climat. Des aménagements qui portent leur fruit avec des émissions de CO2 en 
baisse (près de 16% en 15 ans sur la Métropole). Des évolutions encourageantes 
dans la lutte contre le réchauffement climatique.

UN ENGAGEMENT POUR  
LE CLIMAT RENOUVELÉ

→ reseaux.orange.fr/cartes-de-couverture/
fibre-optique

Le déploiement de la fibre par l’opérateur Orange 
est toujours en cours sur Fontaines. Après l’instal-
lation des armoires techniques, il s’agit maintenant 
de tirer les dernières lignes à partir de celles-ci. Un 
site d’information dédié est en ligne. Il est très pra-
tique puisqu’en renseignant son adresse chacun 
peut s’informer de l’avancement du raccordement 
dans sa rue et jusqu’aux logements. L’ensemble de 
la Métropole sera raccordée en 2022.

De nouvelles consignes de tri sont en place depuis le 1er janvier sur 
la Métropole de Lyon. Désormais, tous les emballages et tous les 
papiers se trient ! Une simplification bienvenue pour ne plus se 
poser de questions devant ses 2 bacs…  

Tous les emballages en plastique, en métal, en carton et tous les 
papiers se jettent dans le bac de tri (poubelle verte à couvercle 
jaune). Les emballages doivent être jetés vides et en vrac, nul besoin 
de les laver. Il ne faut pas non plus les plier, les déchirer ou les imbri-
quer les uns dans les autres. Désormais, sac plastique, pot de yaourt, 
tube de dentifrice, paquet de chips, capsule de café ou opercule en 
métal, papier et enveloppe ne sont que quelques exemples des 
déchets à jeter dans votre bac de tri ! L’objectif est de donner une 
seconde vie à 95 % des matières. 

Sur la commune, chacun peut aussi réparer au lieu de jeter : dans 
l’esprit des « repair café », la bricothèque animée par AIDEN est un 
lieu d’échanges où l’on vient apprendre à bricoler et notamment à 
réparer. Et ainsi, quand cela est possible - et c’est souvent le cas - 
donner une plus longue vie aux équipements de la maison au lieu 
de s’en séparer en déchèterie (comme les meubles, l’électroména-
ger…). La bricothèque est cofinancée par l’État, la Ville, la Métropole 
de Lyon et Lyon Métropole Habitat.

À vos marques : recyclez, réparez !

Consignes de tri : 

→ www.grandlyon.com/tri

Bricothèque : 

Tous les mercredis  
de 14h30 à 18h30 :  
6, allée de la Chardonnière  
(accès par la place Cornara) 

→ www.aiden-solidaire.com

LE 
DÉPLOIEMENT 
DE LA FIBRE 
TOUJOURS EN 
COURS
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Les élections municipales et métropolitaines  
auront lieu le dimanche 15 mars, le second tour 
le dimanche suivant soit le 22 mars. En cas 

d’absence au moment de ces scrutins, il est pos-
sible de voter par procuration. Explications.
On peut donner sa procuration à un électeur  
inscrit sur les listes électorales de la même com-
mune, pas besoin par contre de voter au même 
bureau de vote. Il faut renseigner un formulaire 
(disponible sur internet ou à la gendarmerie, au 
commissariat ou au tribunal), et une fois rempli, 
le déposer en personne à la gendarmerie, au com-
missariat ou au tribunal. 
La procuration est donnée pour un ou deux tours 
des élections municipales ou métropolitaines sans 
distinction.

→ Le formulaire est accessible en ligne 
sur : www.service-public.fr/particuliers

APPEL AUX VOLONTAIRES POUR LES BUREAUX  
DE VOTE

Et plus précisément, appel aux assesseurs chargés d’accueillir les électeurs, de 
leur faire signer la liste d’émargement et tamponner leur carte électorale. Les as-
sesseurs siègent aux côtés du Président du bureau de vote, sont bénévoles et en 
principe volontaires… sauf s’il en manque : ils sont alors désignés d’office notam-
ment parmi les électeurs présents. Spécifique à la Métropole de Lyon, la double 
élection entraîne le doublement des bureaux de vote et avec eux des besoins en 
assesseurs (puisqu’il y aura un bureau de vote pour les élections municipales 
et un bureau de vote pour les élections métropolitaines). La Ville de Fontaines 
fait donc appel aux volontaires qui souhaitent devenir assesseurs pour ces pro-
chaines élections.
Il est possible également de se rendre disponible uniquement pour le dépouille-
ment, qui commence dès la fin du scrutin, juste après la fermeture des bureaux de 
vote à 18h. Il faut pour cela se signaler directement à son bureau de vote le jour-j.

→ Pour plus d’information, merci de nous contacter  
à contact@fontaines-sur-saone.fr ou au 04 72 42 95 95

Voter par 
procuration : 
mode d’emploi

Pôle LYVE Nord - Neuville-sur-Saône
1 Route de Trévoux, 69250 Neuville-sur-Saône
04 28 67 55 99

→ lyve-lyon.com/home

En savoir

La Métropole de Lyon a repensé et modernisé l’accompagnement des 
entrepreneurs avec le dispositif LYVE, une offre globale pour faciliter la vie 
des entrepreneurs et favoriser leur développement.

Trois pôles d’entrepreneurs ont été créés dont un pour le Val de Saône 
à Neuville-sur-Saône. Ce pôle propose sur 3 000 m2 des espaces adap-
tés aux entrepreneurs avec des bureaux, ateliers, salle de réunions ou 
encore un espace de coworking. Le pôle LYVE Nord est aussi un point de 
rencontre qui donne accès à tous les contacts métropolitains dans les 
thématiques économiques qu’il traite. À travers une plateforme digitale, 
les entrepreneurs ont à leurs dispositions différents outils du dispositif. 
Au pôle LYVE de Neuville-sur-Saône comme sur Internet, c’est un réseau 
d’entraide, avec des animations et des accompagnements experts pro-
posés pour aider les acteurs de l’entrepreneuriat. Il est ouvert à tous les 
Fontainois porteurs d’un projet ou en cours de développement d’une 
activité. La Ville de Fontaines-sur-Saône s’appuie également sur les 
experts qui l’animent pour le développement économique sur la com-
mune, par exemple pour dynamiser le commerce de proximité en attirant 
de nouveaux commerçants. 

LYVE : UN PÔLE 
D’ENTREPRENEURS  
SUR LE VAL DE SAÔNE

© Chassignole
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DIAPORAMA

Depuis le 12 décembre, et après deux mois de rénovation,  
les travaux d’amélioration de la mairie sont terminés au niveau 
rez-de-chaussée. L’accueil du public est totalement repensé : 
une zone d’attente délimitée permet un meilleur respect de la 
confidentialité des échanges, avec un bureau spécial pour les de-
mandes concernant notamment l’état civil. Les travaux continuent 
en mairie, dans les étages qui seront réorganisés en bureau pour 
les agents.

Le parc du Clos du maquis a accueilli quatre nouveaux jeux en ce 
début d’année : un parcours ludique, un train, une voiturette et 
une maisonnette. Ces jeux ont été choisis avec les utilisateurs du 
parc : une réunion collective avait permis de récolter en amont les 
attentes des professionnels de la petite enfance et des parents. La 
reprise des sols amortissants sera réalisée au printemps lorsque 
les conditions seront plus propices, pour parfaire l’ensemble. Ces 
améliorations ont pour objectif de rendre toujours plus accueil-
lant et convivial cet espace aux familles et leurs enfants.

Un accueil du public  
modernisé en Mairie

DE NOUVEAUX 
JEUX AU CLOS 
DU MAQUIS

À vos cabas !
+ D’INFOS
→  Le mercredi de 7h à 12h30 Place Carnot (Nouveau 

Centre)
→  Le jeudi de 7h à 12h30 Allée de la Chardonnière 

(Marronniers)

La ville accueille deux marchés hebdomadaires principalement 
alimentaires : les étals de fruits et légumes sont complétés par 
ceux d’une boucherie/charcuterie, d’une poissonnerie, d’une fro-

magerie et d’une boulangerie/pâtisserie. Vous trouverez aussi de la 
charcuterie italienne, des fleurs et du prêt-à-porter. Au moins douze 
commerçants déballent chaque semaine les mercredis et jeudis sur 
Fontaines. Un commerce de proximité où l’on aime flâner et retrouver 
des produits authentiques !
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DIAPORAMA

Bénéficiez des conseils gratuits d'un 
professionnel architecte, urbaniste, 
technicien... 
Conseil d’Architecture et d’Urbanisme
et de l’Environnement (CAUE)
Site internet : caue69.fr 
Tél : 04 72 07 44 55

Un point conseil architecture est 
disponible en mairie de Couzon-au-
Mont d’Or le 2e vendredi matin du mois 
et au CAUE Rhône Métropole  
le 4e vendredi après-midi du mois.

Tout projet de construction doit res-
pecter les règles d’urbanisme en 
vigueur contenues à la fois dans 

le code de l’urbanisme et le règlement 
du Plan Local d’Urbanisme et Habitat 
(P.L.U-H) de la Métropole de Lyon. Toute 
modification extérieure ou intérieure né-
cessite une autorisation. Les demandes 
sont diverses et dépendent de l’ampleur 
des travaux. C’est pourquoi il est recom-
mandé de contacter la Mairie avant d’en-
tamer des travaux chez soi. En effet, les 
cas de figures sont nombreux et le type de 
demandes à déposer aussi… 

Quatre principaux types de demandes 
existent : la déclaration préalable, le per-
mis de construire, le permis de démolir, le 
permis d’aménagement.

Les services de la Mairie et le pôle ADS 
(Autorisation du droit des sols) de la 
Métropole, instructeur des demandes sont 
à votre disposition pour vous renseigner.

Le site service-public.fr met à la dis-
position des particuliers les différents 
formulaires de demandes (cerfa), ceux-ci 
doivent être fournis en exemplaires mul-
tiples.

En règle générale, une déclaration 
préalable nécessite un à deux mois d’ins-
truction si le service des architectes des 
bâtiments de France est saisi. Un permis 
de construire demandera quatre mois 
d’instruction, pendant laquelle des pièces 
complémentaires peuvent être deman-
dées.

La décision du Maire sera notifiée au 
demandeur, qu’elle soit positive ou néga-
tive dans les délais prévus. À l’issue des 
travaux, le demandeur devra déposer 
dans les trois mois une attestation d’achè-
vement et de conformité. Un contrôle sur 
place sera ensuite réalisé par les services 
municipaux et en cas de non-respect une 
mise en conformité sera obligatoire.

En 2019, le service urbanisme a traité une 
soixantaine de déclarations préalables et 
une quinzaine de permis de construire.

À souligner que les établissements 
recevant du public (les commerces par 
exemple) sont soumis à une réglemen-
tation supplémentaire. Là aussi il est 
conseillé de s'adresser à la mairie pour un 
changement d’enseigne ou des modifica-
tions intérieures des locaux.

URBANISME
Des règles à respecter pour bien 

vivre ensemble notre ville

Quelques exemples et cas concrets où 
une demande préalable est obligatoire…

→  Aménagement d’un garage  
en pièce habitable

→  Pose de Fenêtres de toit

→ Pose d’une véranda

→  Changement d’une fenêtre  
ou de volets

→ Ravalement de façade

→ Pose ou remplacement d’une clôture



Depuis 2014, la com-
mune et les structures 
petite enfance de la Ville 
proposent aux jeunes 
parents et aux tout-pe-
tits de venir participer 
librement deux vendre-
dis par mois au « Quai 
des Parents ». Rencontre 
avec trois mamans qui 
y participent régulière-
ment :
« Nous avons connu le 

quai des parents grâce à nos assistantes mater-
nelles. Sous leur conseil, nous nous sommes rendus 
dans cette structure qui nous a permis d’échanger 
ensemble sur nos expériences de mères… Rencon-
trer d’autres parents est un moment privilégié et 
c’est surtout un moyen de rompre l’isolement dans 
lequel on peut parfois s’enfermer à la naissance de 
son enfant. C’est aussi bénéfique pour le dévelop-
pement de nos bambins puisque c’est un lieu où 
ils se sociabilisent et apprennent le vivre ensemble.  
Si nous avons des questions spécifiques, les pro-
fessionnels de la petite enfance sont à notre écoute. 
C’est vraiment un moment que nous apprécions et 
que nous recommandons à d’autres parents. »

Laure, Christelle et Élise
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POINTS DE VUE

« Mon métier est de coordonner 
des projets pour favoriser la cohé-
sion sociale, faciliter les initiatives 
d’habitants et contribuer à l’amé-
lioration du cadre de vie. 
Je travaille à la mairie de Fon-
taines-sur-Saône au sein d’une 
équipe intercommunale Neuville/ 
Fontaines (co-financée par la 
Métropole). J’ai un rôle de facili-
tateur et d’interface pour monter 
des projets sur les quartiers des 
Marronniers et du Nouveau-centre, 
deux quartiers dits « quartier en 
veille active » dans le cadre de la 
Politique de la ville. 
Je travaille avec les habitants 
en premier lieu, et en lien étroit 
avec un ensemble de partenaires, 
notamment : les associations, le 
bailleur social Lyon Métropole 
Habitat, les services de la Ville, la 
Métropole et l’Etat. Concrètement, 
les projets sont variés : animations 
de quartier (fêtes de quartiers, 
vide-grenier, etc), accompagne-
ment des jardins partagés, actions 
de sensibilisation à la pro-
preté avec par exemple TRI BOX 
(dispositif de collecte et de reva-
lorisation des encombrants) ou 
l’organisation de chantiers-jeunes 
tout au long de l’année. Citons 
aussi le L@b numérique, des 
actions de médiation pour faciliter 
l’accès au numérique dédié aux 
Fontainois.  »

Edwige FABRE,  
Agent de développement local

PAROLES DE…

Encourager et 
faciliter le bien 
vivre-ensemble !

Le Gouvernement veut vendre au 
privé les aéroports de Paris. On 
voit ce que cela donne avec les 
autoroutes !
Un référendum, le RIP prévu par 
notre Constitution, peut être orga-
nisé pour demander notre avis à 
condition que :
→  -20 % des sénateurs et députés 

en fassent la proposition. Il y en 
a eu 26,8 %.

→  le Conseil constitutionnel l'es-
time conforme. C'est fait.

→  4 717 396 électeurs soutiennent 
cette proposition.

Dans le plus grand silence des 
médias, nous en sommes à plus 
d'un million. II faut encore infor-
mer et voter par internet ou sur 
papier. Avec vos cartes d'électeur 
et d'identité laissez-vous gui-
der sur le site www.referendum.
interieur.gouv.fr en respectant 

ce qui est écrit sur votre carte 
d'identité (majuscules, ponctua-
tion) Demandez votre accusé de 
réception afin de vérifier que tout 
est ok. Si vous choisissez le papier 
remettez-le à la mairie de Caluire.
→  Votez  ! Cela en vaut la peine 
fontainessolidaireetcitoyenne@
yahoo.fr

Fontaines Solidaire  
et Citoyenne

Tribune de l’opposition

Nouvelle CPE* du collège depuis la rentrée, j’ai 
été ravie que les animateurs jeunesse de la Ville 
co-animent la formation des délégués de classe à 
mes côtés. Un nouveau format a ainsi été initié à 
la Boussole : des ateliers ludiques et participatifs, 
pour former les 46 délégués de classe titulaires, sur 
4 demi-journées par niveau. Le but est de leur faire 
prendre conscience de l’importance de leur rôle au 
sein du collège et de les outiller : par exemple on les 
entraîne à prendre la parole, à vérifier les informa-
tions avant de les transmettre. Cela s’inscrit dans 
le « parcours citoyen » de l’élève. Ce nouveau for-
mat a permis de renforcer les liens avec le service 
jeunesse, dans un objectif commun : accompagner 
nos jeunes vers la réussite au sens large, aussi bien 
scolaire que personnelle et citoyenne. Donner ces 
formations à la Boussole permet de faire décou-
vrir ce lieu ressource aux délégués, qui le feront 
connaitre à leur tour à leurs camarades.

Sarah BRUNO
Conseillère principale d'éducation du collège 
Jean de Tournes
* CPE : Conseillère principale d'éducation

Former les délégués de 
classe valorise leur rôle 
et leur engagement

LE QUAI DES 
PARENTS, C’EST 
AVANT TOUT DES 
RENCONTRES

Prochain Rendez-vous : 13/03
De 9h à 12h au RAM, 22 Rue Ampère 

→ edwige.fabre@fontaines-sur-saone.fr 
→ 07 52 63 69 62



MARS
MARDI 10 
FILM DOCUMENT TERRE 
« Poétique et mythique Route du 
Cap Nord (Norvège) » réalisé par 
Marie-Thérèse et Serge MATHIEU • 
15h• Espace Ronzières • Entrée 3 €, 
gratuit pour les moins de 12 ans et 
les détenteurs de la carte séniors +

SAMEDI 14
CONTE "QUATRE GOUTTES 
DANS L'OCÉAN"
Une histoire d'Alice Bernard qui 
emmènera les enfants sur le thème 
de la nature et des 4 éléments 
• À partir de 6 ans • 10h30 • 
Médiathèque du Centre

DIMANCHE 15 
ÉLECTIONS MUNICIPALES 
ET MÉTROPOLITAINES 
1er Tour • 8h00 – 18h00 : ouverture 
des bureaux de votes

DU LUNDI 16  
AU VENDREDI 27 
Opération "Tulipes contre le Cancer "
→  Du 16 au 27 mars : Distribution 

devant la MLC de 9h à 19h.
→  Les 20 et 21 mars : Distribution 

à la station essence des 
Marronniers de 9h à 13h.

→  Le 21 mars : Distribution à la 
médiathèque du Centre de 9h 
à 12h.

→  Les 20, 21 et 22 mars : 
Distribution devant le carrefour 
Market de 9h à 18h30.

DIMANCHE 22
ÉLECTIONS MUNICIPALES
ET MÉTROPOLITAINES 
2nd tour • 8h00 – 18h00 : ouverture 
des bureaux de votes

SAMEDI 21  
OU SAMEDI 28
ÉLECTION DU MAIRE  
ET DES ADJOINTS PAR
LE CONSEIL MUNICIPAL
10h • Salle du Conseil municipal

SAMEDI 28 
CONCERT DE L’ÉCOLE  
DE MUSIQUE 
20h • Salle des Fêtes • Entrée libre 

AVRIL 
SAMEDI 4
CARNAVAL FÊTE  
DE PRINTEMPS 
À partir de 14h • Place  
des Rendez-vous

MERCREDI 8
INSCRIPTION AU CENTRE 
DE LOISIRS DU SERVICE 
ANIMATION JEUNESSE 
À partir de 14h30 • Local du service 
au 1 rue Escoffier Rémond

MAI
LUNDI 4
DON DU SANG 
16h • Salle des Fêtes

VENDREDI 8
COMMÉMORATION  
DU 8 MAI 1945
11h • Clos du Maquis (Monument 
aux morts)

JEUDI 14 
REPAS DE PRINTEMPS  
DES SÉNIORS
12h • Salle des fêtes

SAMEDI 16 ET 
DIMANCHE 17 
EXPO CRÉATIVE 
Samedi de 14h à 18h30
Dimanche de 10h à 12h  
et de 14h à 18h30 • MLC

CARNAVAL - FÊTE DE PRINTEMPS 

Départ 14h depuis la place des Rendez-vous 

Samedi 4 avril

DANS L’OBJECTIF

SAVE THE DATE

Samedi
6 juin
2020

AUTOUR D’UN CAFÉ
MARRONNIERS

RENDEZ-VOUS SÉNIORS

Marronniers  
MLC la Chardonnière 

À partir de 14h

UN JEUDI PAR MOIS :  
19 MARS 
09 AVRIL 

07 MAI
Entrée libre

QUAI DES PARENTS 

RAM Chardonnière  
22, rue Ampère • De 9h à 12h  
Rendez-vous pour les jeunes 

parents et enfants  
de 0 à 4 ans

DEUX VENDREDIS  
PAR MOIS : 

13 ET 27 MARS
03 ET 17 AVRIL 

15 ET 29 MAI
Entrée libre

Fontaines  
Family Day 

Évènement sportif et familial

Participez à une 
compétition sportive  

et ludique en famille !
À partir de 14h

Stade des Ronzières
(20 rue du stade)


